
 
 

RELEVE DE DECISION 
 COMMISSION DE DISCIPLINE 

MERCREDI 01 AVRIL 2026 
 
Présents : M. DELANNES Quentin (Président), Mme LONGUEVILLE Nathalie (Secrétaire de séance), Mme. BIBIE 
Christelle, M. BUFFIERE Patrick, DUMAURE Jean-Louis, MORTASSAGNE Xavier, VERGNAUD Damien. 
Excusés : Mmes. DEVALEIX Yolande, MARTINS Sandra, MM. AUTIERE Hervé (Vice-Président), PAULET Thierry. 
 
Les décisions énoncées ci-dessous ont été prises dans et pour le respect du droit de contradictoire. 
 

Le document ci-dessous permet de prendre connaissance des décisions de la 
Commission de Discipline du District Dordogne-Périgord. Ces décisions sont données 
pour information et ne remplacent en rien les décisions motivées qui sont notifiées dans 
le PV. 
 
Pour rappel : 
Les décisions de la Commission Départementale de Discipline sont susceptibles d'appel dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée, conformément aux dispositions de 
l'article 3.4.1 du règlement disciplinaire FFF (annexe 2 des Règlements Généraux de la F.F.F.). 
 
Appel et dernier ressort :  
​ ➢ Commission d’Appel de la Ligue (juridique@lfna.fff.fr) :  
​ ​ o pour une sanction prononcée à l’encontre d’une personne physique, dont le quantum est égal ou 
supérieur à un an ferme. 
​ ​ o pour les sanctions fermes de retrait de point(s), de rétrogradation, de mise hors compétition, 
d’interdiction d’engagement ou de radiation, prononcées à l’encontre d’un club.  
​ ➢ Commission d’Appel de District (secretariat@dordogne-perigord.fff.fr) : dans les cas, autres que ceux 
énoncés ci 
 
Les sanctions sont consultables sur Footclubs pour les clubs et sur « Mon Espace FFF » pour le licencié. 
 
 
A L’ORDRE DU JOUR : 
- Propos du Président 
- Dossiers inférieur ou égal à un match :  
- Dossiers pour faits de jeu :  
- Dossiers pour incivilités :  
- Dossier suspendu figurant sur une FMI :  
- 3ème Avertissement en moins de 3 mois :  
- Dossier classé sans suite :  
- Dossier mis en délibéré :  
- Dossier en instruction :  
- Police des terrains : 
- Rétablis dans ses droits :  
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- Avertissements enregistrés :  
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PROPOS DU PRÉSIDENT : 
 
La séance débute à 18h45. 
 
Quentin fait un retour sur les différents échanges de la semaine. 
 
La commission ayant reçu diverses demandes de saisine, afin de pouvoir rendre l'ensemble des décisions dans un 
délai convenable, une deuxième séance aura lieu cette semaine. 
Les décisions courantes du week-end de compétition du 27.28.29 mars seront publiées avant cette fin de semaine.  
Pour les décisions misent en délibéré lors de la séance du 25 mars 2026, les demandes de saisine ainsi que 
l'instruction parue en audition ce jour, l'ensemble de ces dossiers fera l'objet d'un deuxième PV, celui-ci sera 
publié en début de semaine prochaine.  
 

DOSSIERS INFÉRIEUR OU ÉGAL À UN MATCH : 

  

Match n°54044325 – CHAMPAGNACOISE SA 1 - OLYMPIQUE CUBJACOISE 1 
Compétition : Départemental 4 Addis poule A du 29/03/2026 

Après étude des pièces versées aux dossiers à savoir, FMI et annexes du match n°54044325, ainsi que le rapport 
complémentaire de l’arbitre de la rencontre. 
Jugeant en première instance, 
 
Dossier n°23739338 
Le licencié  du club de OLYMPIQUE CUBJACOISE :  
DÉCISIONS :  
Application : Article 1.2 du barème disciplinaire de l’annexe 2 des RG de la FFF 
Motif retenu : Récidive d’avertissements 
Décision : 1 match de suspension ferme, à compter du 30.03.2026, assorti de 25 euros d’amende et 20 euros de 
frais de dossier.  
 

Match n°54042944 – ATUR FC 1 - PERIGORD VERT ES 1 
Compétition : Départemental 2 Happy Home poule A du 29/03/2026 

Après étude des pièces versées aux dossiers à savoir, FMI et annexes du match n°54042944, ainsi que le rapport 
complémentaire de l’arbitre de la rencontre. 
A noter que M. BUFFIERE Patrick ne participe pas aux délibérations et aux décisions. 
Jugeant en première instance, 
 
Dossier n°23739675 
Le licencié du club de F.C. ATUR  :  
DÉCISIONS :  
Application : Article 1.2 du barème disciplinaire de l’annexe 2 des RG de la FFF 
Motif retenu : Récidive d’avertissements 
Décision : 1 match de suspension ferme, à compter du 30.03.2026, assorti de 25 euros d’amende et 20 euros de 
frais de dossier.  
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Match n°54041757 – MONTIGNACOISE ES 2 - FC SAINT GENIES 1 
Compétition : Départemental 3 Créa Courtage poule D du 29/03/2026 

Après étude des pièces versées aux dossiers à savoir, FMI et annexes du match n°54041757, ainsi que le rapport 
complémentaire de l’arbitre de la rencontre. 
Jugeant en première instance, 
 
Dossier n°23739377 
Le licencié du club de ESP.S. MONTIGNACOISE  :  
DÉCISIONS :  
Application : Article 1.2 du barème disciplinaire de l’annexe 2 des RG de la FFF 
Motif retenu : Récidive d’avertissements 
Décision : 1 match de suspension ferme, à compter du 30.03.2026, assorti de 25 euros d’amende et 20 euros de 
frais de dossier.  
 

DOSSIERS POUR FAIT DE JEU : 
 

Match n°54022248 – PAYS DE L’EYRAUD 1 - MONTEIL FOYER RURAL 1 
Compétition : Départemental 2 Happy Home poule B du 29/03/2026 

Après étude des pièces versées aux dossiers à savoir, FMI et annexes du match n°54022248, ainsi que le rapport 
complémentaire de l’arbitre de la rencontre et du délégué officiel. 
Jugeant en première instance, 
 
Dossier n°23741895 
Le licencié du club de PAYS DE L'EYRAUD :  
DÉCISIONS :  
Application : Articles 3 et 13.1 du barème disciplinaire de l’annexe 2 des RG de la FFF 
Motif retenu : Faute grossière 
Décision : 5 matchs de suspension ferme, à compter du 30.03.2026, assorti de 65 euros d’amende et 30 euros de 
frais de dossier. 
 

Match n°54103452 – BERGERAC STELLA J 2 - PAYS DE L’EYRAUD 2 
Compétition : Départemental 3 Créa Courtage poule C du 29/03/2026 

Après étude des pièces versées aux dossiers à savoir, FMI et annexes du match n°54103452, ainsi que le rapport 
complémentaire de l’arbitre de la rencontre. 
Jugeant en première instance, 
 
Dossier n°23729706 
Le licencié du club de STELLA J. BERGERAC  :  
DÉCISIONS :  
Application : Article 3 du barème disciplinaire de l’annexe 2 des RG de la FFF 
Motif retenu : Faute grossière 
Décision : 3 matchs de suspension ferme, à compter du 30.03.2026, assorti de 35 euros d’amende et 30 euros de 
frais de dossier. 
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Match n°54060348 – SANILHACOIS SA 2 - MUSSIDAN ST MEDARD 2 
Compétition : Départemental 2 Happy Home poule B du 29/03/2026 

Après étude des pièces versées aux dossiers à savoir, FMI et annexes du match n°54060348, ainsi que le rapport 
complémentaire de l’arbitre de la rencontre et du délégué officiel. 
A noter que M. VERGNAUD Damien ne participe pas aux délibérations et aux décisions. 
Jugeant en première instance, 
 
Dossier n°23739355 
Le licencié du club de SP.A. SANILHACOIS  :  
DÉCISIONS :  
Application : Articles 3 et 13.1 du barème disciplinaire de l’annexe 2 des RG de la FFF 
Motif retenu : Faute grossière 
Décision : 4 matchs de suspension ferme, à compter du 30.03.2026, assorti de 40 euros d’amende et 30 euros de 
frais de dossier. 
 

DOSSIERS POUR INCIVILITÉS : 
 
Match n°55441825 – CONFLUENT ALB. 47 GJ 1 - PORTE D’AQUITAINE 47 2 
Compétition : U15 Interdistricts du 28/03/2026 

Après étude des pièces versées aux dossiers à savoir, FMI et annexes du match n°55441825, ainsi que le rapport 
complémentaire de l’arbitre de la rencontre..  
Jugeant en première instance, 
 
Dossier n°23724859 
Le licencié du club de GROUPEMENT CONFLUENT ALBRET 47 :  
DÉCISIONS :  
Application : Article 5 du barème disciplinaire de l’annexe 2 des RG de la FFF 
Motif retenu : Comportement blessant 
Décision : 3 matchs de suspension ferme, à compter du 29.03.2026, assorti de 35 euros d’amende et 50 euros de 
frais de dossier.  
 

Match n°54060399 – MUSSIDAN ST MEDARD 1 - PERIGUEUX FOOT 1 
Compétition : Départemental 1 Seripub24 du 29/03/2026 

Après étude des pièces versées aux dossiers à savoir, FMI et annexes du match n°54060399, le rapport 
complémentaire de l’arbitre central de la rencontre, celui de l’observateur officiel de l’arbitre, ainsi qu’une vidéo 
amateur. 
A noter que M. VERGNAUD Damien ne participe pas aux délibérations et aux décisions. 
Jugeant en première instance, 
 
Dossier n°23739612 
Le licencié du club de PERIGUEUX F.  :  
DÉCISIONS :  
Application : Article 4 du barème disciplinaire de l’annexe 2 des RG de la FFF. 
Motif retenu : Comportement excessif / déplacé 
Décision : 1 match de suspension ferme, à compter du 30.03.2026, assorti de 25 euros d’amende et 50 euros de 
frais de dossier. 
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Dossier n°23739617 
Le licencié du club de U.S. MUSSIDAN ST MEDARD :  
DÉCISIONS :  
Application : Article 4 du barème disciplinaire de l’annexe 2 des RG de la FFF. 
Motif retenu : Comportement excessif / déplacé 
Décision : 1 match de suspension ferme, à compter du 30.03.2026, assorti de 25 euros d’amende et 50 euros de 
frais de dossier. 
 

Match n°54035083 – PERIGORD CENTRE FC 2 - PETIT BERSAC 1 
Compétition : Départemental 3 Créa Courtage Poule B du 29/03/2026 

Après étude des pièces versées aux dossiers à savoir, FMI et annexes du match n°54035083, ainsi que le rapport 
complémentaire de l’arbitre de la rencontre. 
Jugeant en première instance, 
 
Dossier n°23739480 
Le licencié du club de FOOTBALL CLUB PERIGORD CENTRE :  
DÉCISIONS :  
Application : Article 4 du barème disciplinaire de l’annexe 2 des RG de la FFF. 
Motif retenu : Comportement excessif / déplacé 
Décision : 1 match de suspension ferme, à compter du 30.03.2026, assorti de 25 euros d’amende et 50 euros de 
frais de dossier. 
 
Dossier n°23739481 
Le licencié du club de A.S. PETIT BERSAC  :  
DÉCISIONS :  
Application : Article 4 du barème disciplinaire de l’annexe 2 des RG de la FFF. 
Motif retenu : Comportement excessif / déplacé 
Décision : 1 match de suspension ferme, à compter du 30.03.2026, assorti de 25 euros d’amende et 50 euros de 
frais de dossier. 
 

Joueurs ayant reçu trois avertissements à l'occasion de trois matchs différents dans une période inférieure ou 
égale à trois mois  

 
Dossier n°23724320 
Le licencié du club de ESP.S. MONTIGNACOISE :  
DÉCISIONS :  
Application : Article 1.3 du barème disciplinaire de l’annexe 2 des règlements généraux de la FFF 
Motif retenu : Recevoir 3 avertissements lors de 3 matchs différents dans une période inférieure ou égale à 3 mois  
Décision : 1 match de suspension ferme, à compter du 06.04.2026, assorti de 25 euros d’amende et 10 euros de 
frais de dossier 
 
Dossier n°23739866 
Le licencié du club de UNION SPORTIVE MARSANEIX  :  
DÉCISIONS :  
Application : Article 1.3 du barème disciplinaire de l’annexe 2 des règlements généraux de la FFF 
Motif retenu : Recevoir 3 avertissements lors de 3 matchs différents dans une période inférieure ou égale à 3 mois  
Décision : 1 match de suspension ferme, à compter du 06.04.2026, assorti de 25 euros d’amende et 10 euros de 
frais de dossier 
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Dossier n°23719273 
Le licencié du club de CONDAT F.C.  :  
DÉCISIONS :  
Application : Article 1.3 du barème disciplinaire de l’annexe 2 des règlements généraux de la FFF 
Motif retenu : Recevoir 3 avertissements lors de 3 matchs différents dans une période inférieure ou égale à 3 mois  
Décision : 1 match de suspension ferme, à compter du 06.04.2026, assorti de 25 euros d’amende et 10 euros de 
frais de dossier 
 
Dossier n°23739652 
Le licencié du club de A.S. PERIGORDINE :  
DÉCISIONS :  
Application : Article 1.3 du barème disciplinaire de l’annexe 2 des règlements généraux de la FFF 
Motif retenu : Recevoir 3 avertissements lors de 3 matchs différents dans une période inférieure ou égale à 3 mois  
Décision : 1 match de suspension ferme, à compter du 06.04.2026, assorti de 25 euros d’amende et 10 euros de 
frais de dossier 
 
Dossier n°23729700 
Le licencié du club de U.S. LA CATTE  :  
DÉCISIONS :  
Application : Article 1.3 du barème disciplinaire de l’annexe 2 des règlements généraux de la FFF 
Motif retenu : Recevoir 3 avertissements lors de 3 matchs différents dans une période inférieure ou égale à 3 mois  
Décision : 1 match de suspension ferme, à compter du 06.04.2026, assorti de 25 euros d’amende et 10 euros de 
frais de dossier 
 
Dossier n°23718582 
Le licencié du club de GROUPEMENT JEUNESSE PERIGORD BLANC :  
DÉCISIONS :  
Application : Article 1.3 du barème disciplinaire de l’annexe 2 des règlements généraux de la FFF 
Motif retenu : Recevoir 3 avertissements lors de 3 matchs différents dans une période inférieure ou égale à 3 mois  
Décision : 1 match de suspension ferme, à compter du 06.04.2026, assorti de 25 euros d’amende et 10 euros de 
frais de dossier 
 
Dossier n°23724858 
Le licencié du club de F.C. PORTE D'AQUITAINE 47 :  
DÉCISIONS :  
Application : Article 1.3 du barème disciplinaire de l’annexe 2 des règlements généraux de la FFF 
Motif retenu : Recevoir 3 avertissements lors de 3 matchs différents dans une période inférieure ou égale à 3 mois  
Décision : 1 match de suspension ferme, à compter du 06.04.2026, assorti de 25 euros d’amende et 10 euros de 
frais de dossier 
 
Dossier n°23718593 
Le licencié du club de FC COTEAUX PECHARMANT :  
DÉCISIONS :  
Application : Article 1.3 du barème disciplinaire de l’annexe 2 des règlements généraux de la FFF 
Motif retenu : Recevoir 3 avertissements lors de 3 matchs différents dans une période inférieure ou égale à 3 mois  
Décision : 1 match de suspension ferme, à compter du 06.04.2026, assorti de 25 euros d’amende et 10 euros de 
frais de dossier  
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Dossier n°23741898 
Le licencié du club de A.S. CHAMPCEVINEL :  
DÉCISIONS :  
Application : Article 1.3 du barème disciplinaire de l’annexe 2 des règlements généraux de la FFF 
Motif retenu : Recevoir 3 avertissements lors de 3 matchs différents dans une période inférieure ou égale à 3 mois  
Décision : 1 match de suspension ferme, à compter du 06.04.2026, assorti de 25 euros d’amende et 10 euros de 
frais de dossier  
 
Dossier n°23739767 
Le licencié  du club  JEUNESSE SPORTIVE DOUZILLACOISE ET LUDOVICIENNE :  
DÉCISIONS :  
Application : Article 1.3 du barème disciplinaire de l’annexe 2 des règlements généraux de la FFF 
Motif retenu : Recevoir 3 avertissements lors de 3 matchs différents dans une période inférieure ou égale à 3 mois  
Décision : 1 match de suspension ferme, à compter du 06.04.2026, assorti de 25 euros d’amende et 10 euros de 
frais de dossier  
 
Dossier n°23718584 
Le licencié du club de A.S. PAYS DE MONTAIGNE ET GURCON  :  
DÉCISIONS :  
Application : Article 1.3 du barème disciplinaire de l’annexe 2 des règlements généraux de la FFF 
Motif retenu : Recevoir 3 avertissements lors de 3 matchs différents dans une période inférieure ou égale à 3 mois  
Décision : 1 match de suspension ferme, à compter du 06.04.2026, assorti de 25 euros d’amende et 10 euros de 
frais de dossier  
 
 
Le Président clôture la séance à 22h17. 
 
​ ​ Le Président,​ ​ ​ ​ ​ ​ La Secrétaire de séance, 
​ ​ Quentin DELANNES​ ​ ​ ​ ​ LONGUEVILLE Nathalie 
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